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République Française - Département des Alpes-Maritimes 

 

SYNDICAT MIXTE DES COMMUNES ALIMENTEES PAR  

LES CANAUX DE LA SIAGNE ET DU LOUP 

-  S I C A S I L  -  
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 DU COMITE DU SYNDICAL 
 

SEANCE DU 07 NOVEMBRE 2025 
 

 

DELIBERATION n° 1211_2025 
 

OBJET : NOMINATION DU REPRESENTANT A LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU DU 

SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DE LA SIAGNE 

 

 

L'an deux mil vingt-cinq, le sept novembre, à dix-sept heures trente, le comité du Syndicat Mixte des 

Communes Alimentées par les Canaux de la Siagne et du Loup, régulièrement convoqué en date du 27 juin 

2025, s'est réuni à l’Hôtel de ville Annexe 31 Boulevard de la Ferrage à CANNES, sous la présidence de 

Monsieur Jean-Michel SAUVAGE. 
 

Membres du comité du SICASIL : - En exercice : 50 

- Présents ou représentés : 41 

 

Secrétaire de séance :  

 

Mme Noémie DEWAVRIN 

           

Pour la compétence eau potable : - En exercice : 25 

- Présents ou représentés : 21 

Etaient Présents :  

Pour la CACPL 

 

Mmes Noémie DEWAVRIN, Marie TARDIEU ; 

MM. Jean-Michel SAUVAGE, Jérôme COMBET ; Eric 

CATANESE, Jacques NESA, Marc OCCELLI, Gilles GAUCI, 

Guy LOPINTO, Jean-Michel RANC, Jean-Luc RICHARD. 

 

Pour la CAPG 

 

Mme Florence SIMON ; 

MM. Robert NOVELLI, Marc COMBE. 

 

 

Pour la CASA 

 

- 

 

 

Etaient représentés :   

Pour la CACPL M. David LISNARD par M. Jean-Michel SAUVAGE ; 

M. Antoine BABU par Mme Noémie DEWAVRIN ; 

Mme Marie POURREYRON par M. Jérôme COMBET ;  

M. Didier CARRETERO par M. Marc OCCELLI ; 

Mme Muriel DI BARI par M. Jacques NESA ; 

M. Jean LAVITOLA par M. Robert NOVELLI ; 
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M. Jacques CESARO par M. Jean-Luc RICHARD. 

 

 

 

 

 

Pour la compétence incendie : - En exercice : 25 

- Présents ou représentés : 20 

Etaient Présents :  

  

Pour la Commune de Cannes : Mmes, Noémie DEWAVRIN ; 

MM. Jean-Michel SAUVAGE, Jérôme COMBET, Eric 

CATANESE. 

 

 

Pour la Commune du Cannet : Mme Daniele NEVET ; 

MM. Jacques NESA, Marc OCCELLI. 

 

Pour la Commune de Mandelieu-La Napoule : Mme Marie TARDIEU ; 

M. Gilles GAUCI. 

 

Pour la Commune de Mougins : MM. Guy LOPINTO, Jean-Michel RANC. 

 

Pour la Commune d’Auribeau-Sur-Siagne : 

 

Pour la Commune de Pégomas :  

-  

 

- 

 

Pour la Commune de la Roquette-Sur-Siagne : M. Robert NOVELLI. 

 

Pour la Commune de Théoule-Sur-Mer : 

 

M. Jean-Luc RICHARD. 

 

Pour la Commune de Vallauris : 

 

Mme Séverine MAGGIO-DELAGE ; 

MM. Thierry COMODINI et Philippe SEPTIER. 

 

 

Etaient représentés : 

 

 

Pour la Commune de Cannes M. David LISNARD par M. Jean-Michel SAUVAGE ; 

M. Antoine BABU par Mme Noémie DEWAVRIN ; 

Mme Marie POURREYRON par M. Jérôme COMBET ;  

M. Didier CARRETERO par M. Marc OCCELLI. 
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Monsieur le Président expose,  

 
Par arrêté en date du 14 février 2013, M. le préfet des Alpes-Maritimes a créé la Commission Locale de 

l’Eau (CLE) chargée de l’élaboration, de la révision et du suivi du Schéma d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux du bassin de la Siagne (SAGE). 

 

Le SICASIL était représenté dans cette instance pour une durée de six ans.  

 

Cette représentation est très importante dans la mesure où les documents issus de la phase d’élaboration 

du SAGE (plan d'aménagement et de gestion durable et règlement) auront un caractère prescripteur en 

matière d’usages de l’eau, notamment le volume prélevable ou utilisable des masses d’eaux. 

 

L’arrêté préfectoral du 14 mai 2013 (modifié en 2014, 2015, 2016, 2017 et 2018) portant création de la 

commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la Siagne, indique que 

les membres de la commission cesse de l’être s’ils perdent les fonctions pour lesquelles ils ont été 

désignés. Il est alors procédé à la désignation d’un remplacement des membres démis de leur fonction 

pour la durée du mandat restant à accomplir. 

 

Le comité syndical, 

 

- DESIGNE Monsieur Jean-Michel SAUVAGE au sein de ladite Commission Locale de l’Eau du 

SAGE de la Siagne. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme. 
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